
CTL « NRP » DE LA MARNE
du 8 décembre 2020

DÉCLARATION LIMINAIRE

Monsieur le Président,

Cette  année  2020  a  été  marquée  par
une pandémie provoquée par  un virus
que  nos  gouvernants  ont  laissé  se
propager  au  nom du  sacro-saint  libre-
échange économique et des profits.

Il  a tué, tue encore,  malmène l’activité
économique et fait des ravages sociaux.

Cet  automne,  la  crise  sanitaire
s’accélérant, l’état d’urgence perdure et
un  deuxième  confinement  est  mis  en
place.

Les  scientifiques  sont  formels :  c’est
toujours le même virus qu’en mars.

Et pourtant, il n’y a plus de doute, F.O.-
DGFiP vous livre un scoop : à la DGFiP,
le coronavirus a muté !

Et  si  personne  ne  le  sait  (qu’il  avait
muté),  c’est  qu’il  n’y  a  plus  de  CAP
mutation pour nous en informer.

Pour confirmer nos dires, dès cet été, la
Direction Générale a donné son feu vert
pour  mettre  en  place  le  Nouveau
Réseau de Proximité (NRP) « quoi qu’il
en  coûte »,  expression  chère  à  nos
gouvernants.

Cette  année  2020  a  démontré,  avec
cette  crise  sanitaire,  l’engagement  et
l’exemplarité  des  agents  pour  assurer
les missions.

Il  est  inacceptable  qu’en  guise  de
remerciements,  les  projets  de
restructurations lancés en juin 2019 par
le Ministre Darmanin, et que vous portez
localement, puissent se mettre en place
dans la précipitation, à marche plus que
forcée, « quoi qu’il  en coûte » pour les
agents et encadrants.

Vous  convoquez,  donc,  un  CTL
consacré  exclusivement  au  NRP  en
décembre à moins d’un mois de sa mise
en œuvre !!!

En effet, il ne vous a pas échappé que
cette  précipitation  pour  des
restructurations  au  1er janvier  2021  va
engager les agents et encadrants dans
une  organisation  de  travail  déplorable,
mais  également  les  agents  du  service
Budget et Logistique déjà bien occupés
par la crise sanitaire.

N’allez  pas  vous  réfugier  derrière  les
entretiens  individuels  où  chaque agent
et encadrant ont pu s’exprimer et, de ce
fait,  auraient  validé  votre  casse  du
réseau DGFiP.

La question n’a jamais été :  souhaitez-
vous rester ? Mais bien, je casse votre
cadre  professionnel,  accessoirement
dites-moi où je peux vous reclasser et je
vous dirai combien de kilomètres je vais
vous faire faire chaque jour !

Ce ZRP (Zéro Réseau de Proximité) et
les  mouvements  de  mutations
immédiats ou à venir vont consacrer la
rupture  entre  l’administration  et  ses



agents  et  encadrants,  pour  beaucoup
désabusés et démotivés.

F.O.-DGFiP51 le constate déjà dans ses
visites de sites face aux réactions des
collègues : le stress, la démotivation, la
défiance,  la  révolte  s’expriment
clairement.

Les  perspectives  professionnelles
s’amenuisent pour les agents :
► réduction des emplois,
►  promotion  interne  en  berne  (liste
d’aptitude, tableaux d’avancement…),
► mutations de plus en plus difficiles,
► recours aux contractuels…

Sommet de l’apothéose, les agents ont
pu découvrir, grâce au Syndicat National
F.O.-DGFiP, un document de 22 pages
« tombé  du  camion »  intitulé  «  Faire
face  aux  défis  de  la  transformation  –
livret manager – Accompagnement des
cadres de la DGFiP à la  transformation
» (sous-entendu NRP).

Si vous souhaitez consulter le compte-
rendu  F.O.-DGFiP,  il  se  trouve  sur  le
site local F.O.-DGFiP51 à la date du 21
octobre :  Livret  du  Manager  :  vous  avez

demandé France Telecom, ne quittez pas…

Ce  document,  dont  vous  avez  été
destinataire,  révèle,  entre  autres,  la
possibilité  de  classer  les  agents  en  3
catégories :
► les « alliés »
► les « opposants »
► les « passifs et hésitants »

Comment ne pas se souvenir de France
Télécom et de sa gestion du personnel
lors de restructurations !!!

Ce  document  DGFiP identique  à  celui
de  France  Télécom  fait  référence  au
diagramme  inspiré  des  travaux
d’Élisabeth Kübler-Ross, psychiatre, sur
le  deuil  afin  d’établir  une  « courbe  du
changement » et de son acceptation.

F.O.-DGFiP vous  demande  de  lui
indiquer  les  considérations  que  vous
portez à ce triste document et à sa mise
en œuvre.

Enfin, pour conclure, et ce depuis le 7
juin  2019,  F.O.-DGFiP continue  de
demander  l’abandon  du  NRP  et  des
restructurations l’accompagnant.

https://www.fo-dgfip-sd.fr/051/spip.php?article779
https://www.fo-dgfip-sd.fr/051/spip.php?article779

